
                                                                                            

ITM LOGISTIQUE ALIMENTAIRE INTERNATIONAL 

PSE Plan de Sauvegarde de l’Emploi  

La seule réponse de la direction ! On reste comme le dernier PSE, aucune réunion de 

négociations afin d’améliorer les mesures sociales. 

De qui se moque-t-on ? De l’argent il y en a au niveau de l’entreprise et du Groupe.  

Nous avons demandé à la direction une enveloppe supplémentaire de 10 000 € pour tous 

les salariés concernés par le nouveau PSE, ainsi que pour les PSE précédents : PTL1, PTL2, 

PTL3 et les suivants.  

L’ensemble des salariés d’ITM-Lai est concerné,  si ce n’est pas aujourd’hui, ce sera pour 

demain. Ceux qui pensent que leur avenir est assuré, se trompent. Ils peuvent perdre leur 

emploi au profit d’un collègue grâce au système des points… 

 

- la revendication des 10 000 € est un socle minimum pour tous, nous salariés d’ITM-LAI 

n’avons pas demandé d’aller pointer à Pôle Emploi !   Intermarché  se comporte  en véritable 

fossoyeur d’emploi ! 
  

- Nous demandons également 1 mois de salaire par année d’ancienneté, une prime de 

transfert de 5000 € net,  une préretraite financée à 100 % du salaire brut par Intermarché 

pour les + de 55 ans, un congé de reclassement de 15 mois pour tous et de 2 ans pour les + 

de 50 ans, 10 000 € pour une création d’entreprise, une prise en charge des cotisations 

retraite complémentaire durant le congé de reclassement …. 
 

- Suite aux NAO désastreuses, nous demandons une revalorisation salariale de 50 € pour tous 

dés maintenant et un 14
ème

  mois à la place de l’intéressement car comme vous le vivez tous 

les jours, la direction n’a de cesse de nous en demander de plus en plus. Certains connaissent 

leur avenir pour l’instant mais rien pour les autres, nous demandons à connaître la 

cartographie des futures bases… Nous sommes tous concernés. 

 

Jusqu’à ce que la direction accepte nos revendications sur les mesures du 

Plan Social, nous appelons à faire un débrayage ou grève de 1 h à 24 h       

tous les jours jusqu’au 12 septembre date de la fin de la procédure du PSE. 
 

Il ne faut plus rêver, on n’obtient rien sans rien faire ! Pour rappel,  chaque patron  

actionnaire, a reçu en moyenne 48 000 euros de dividendes en 2013.  Et pour nous, les 

miettes ! 

«  Il n’est de richesses que d’hommes » : Voilà leur Slogan ! Mais pas pour nous !          

                                               
Tréville le 10  juin 2015 


